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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

  LA COUCHE D'OZONE

Quinzième réunion

Nairobi, 3-6 juin 1997

Point 3 de l'ordre du jour provisoire*
EXAMEN ET RECAPITULATION DES AMENDEMENTS ET AJUSTEMENTS

PROPOSES PAR LES PARTIES

Note du Secrétariat
Additif
Proposition du Canada

Le Secrétariat diffuse, sous forme d'annexe à la présente note, les ajustements et amendements au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone proposés par le Canada.

Annexe
AJUSTEMENTS ET AMENDEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A

DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE 

PROPOSES PAR LE CANADA


A.  Substances réglementées de l'Annexe E
1.
Le Canada note qu'au paragraphe 3 de la décision VIII/4 il est indiqué qu'au titre de la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 

1997-1999 un montant de 10 millions de dollars E.-U. est prévu pour permettre aux Parties visées à l'article 5 d'appliquer les mesures mentionnées au paragraphe 2 de la décision VII/8 de la septième Réunion des Parties et aider lesdites Parties à commencer à mettre en application toute recommandation qui pourrait émaner de la neuvième Réunion des Parties sur la question.

2.
Le Canada propose à la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, aux fins d'adoption, en se fondant sur les évaluations faites conformément à l'article 6 du Protocole, les ajustements et réductions ci-après concernant la production et la consommation des substances réglementées de l'Annexe E au Protocole :


"Article 2H : Bromure de méthyle

"L'article 2H du Protocole se lit comme suit :


"1.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1995, et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de consommation de 1991.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de production de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées aux paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de 10 % de son niveau calculé de production de 1991.


"2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1998, et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement, 75 % de son niveau calculé de consommation de 1991.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas, annuellement, 75 % de son niveau calculé de production de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de 10 % de son niveau calculé de production de 1991.


"3.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2001, et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E soit nul.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance soit nul.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de 15 % de son niveau calculé de production de 1991.  Le présent paragraphe s'applique sauf dans le cas où les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation nécessaire aux fins d'utilisations qu'elles auront jugées d'importance critique.


"4.
Les niveaux de consommation et de production calculés au titre du présent article ne tiennent pas compte des quantités utilisées par la Partie considérée à des fins sanitaires et pour les traitements préalables à l'expédition.


"Article 5, paragraphe 8 ter - Situation particulière des pays en développement


"L'alinéa d) du paragraphe 8 ter de l'article 5 du Protocole se lit comme suit :



"d)
S'agissant de la substance réglementée de l'Annexe E :




  "i)
A compter du 1er janvier 2002 chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article se conforme aux mesures de réglementation énoncées au paragraphe 2 de l'article 2H et, pour déterminer si elle se conforme à ces mesures de réglementation, elle recourt à la moyenne de son niveau calculé de consommation et de production annuelles, respectivement, pour la période allant de 1995 à 1997 inclus;




 "ii)
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois commençant le 1er janvier [2005], et par la suite, au cours de chaque période de douze mois, ses niveaux calculés de consommation et de production de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement, 75 % de la moyenne de ses niveaux calculés de consommation et de production, respectivement, au cours de la période allant de 1995 à 1997 inclus;




"iii)
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois commençant le 1er janvier [...], et par la suite, au cours de chaque période de douze mois, ses niveaux calculés de consommation et de production de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement, [...] pour cent de la moyenne de ses niveaux calculés de consommation et de production, respectivement, au cours de la période allant de 1995 à 1997 inclus;




 "iv)
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois commençant le 1er janvier [2011], et par la suite, au cours de chaque période de douze mois, ses niveaux calculés de consommation et de production de la substance réglementée de l'Annexe E soit nul.  Le présent paragraphe s'applique sauf dans le cas où les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation nécessaire aux fins d'utilisations qu'elles auront jugées d'importance critique;



       "v)
Les niveaux calculés de consommation et de production au titre du présent article ne tiennent pas compte des quantités utilisées par la Partie considérée à des fins sanitaires et pour les traitements préalables à l'expédition."


B.  Non respect des dispositions du Protocole de Montréal
3.
Outre la décision VII/9, par laquelle il est demandé aux Parties d'envisager, au cours de la neuvième Réunion des Parties, "d'adopter un mécanisme permettant de s'assurer que les importations et les exportations de substances réglementées ne sont autorisées qu'entre Parties au Protocole de Montréal ayant communiqué des données et démontré qu'elles observent toutes les dispositions pertinentes du Protocole", et outre également la décision VIII/26, dans laquelle il est noté qu'il conviendrait d'examiner plus avant "notamment la nécessité de contrôler les exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone en provenance de Parties non visées à l'article 5 qui ne respectent pas leurs obligations en vertu du Protocole", le Canada propose, aux fins d'adoption par la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, d'apporter une modification au Protocole sous la forme d'un amendement en vertu duquel une Partie dont on aurait démontré qu'elle ne respecte pas le Protocole serait considérée comme "Etat non Partie au présent Protocole" aux fins de l'article 4.  Bien que nous estimions qu'une façon de procéder pourrait consister à modifier le paragraphe 9 de l'article 4, nous observons toutefois que d'autres manières de procéder sont également possibles.  Il serait bon qu'elles soient débattues par la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et par la neuvième Réunion des Parties.

4.
Le Canada estime également qu'un amendement tel que celui indiqué

ci-dessus devrait être accompagné d'une décision tendant à modifier, le cas échéant, la procédure applicable en cas de non respect de façon à compléter l'amendement.  Il serait nécessaire de se pencher, entre autres, sur les aspects ci-après de la procédure applicable en cas de non respect :


a)
Rôle du Comité d'application créé au titre du Protocole de Montréal et de la Réunion des Parties lorsqu'il s'agit de déterminer que l'on se trouve dans une situation de non respect et d'indiquer la marche à suivre pour revenir à une situation de respect des dispositions;


b)
Moment auquel il convient de dire qu'une Partie se trouve en situation de non respect;


c)
Différentes possibilités de non respect, comme par exemple le non respect des mesures de réglementation concernant la production et la consommation;


d)
Conséquences du non respect;


e)
Traitement équitable des Parties en situation de non respect.

5.
En présentant une proposition d'amendement visant à résoudre cette importante question, nous inscrivons ladite question à l'ordre du jour de la neuvième Réunion des Parties;  de ce fait, elle fera l'objet de débats et de négociations au cours de la période précédant la réunion de Montréal et à Montréal même.


-----

EP





�





Programme des


Nations Unies


pour l'environnement





�








    *	UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/1.








Na.97-1109	060397     060397	/...








�PRIVATE ��Par souci d'économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.   Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s'abstenir de demander des copies supplémentaires.�
�






